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La mort tragique d'Aygun Shahmaliyeva, un nouvel enfant 
victime de l'agression de l'Arménie contre l'Azerbaïdjan

Déclaration écrite n° 495

Cette déclaration écrite ne reflète pas la position de l’Assemblée, mais uniquement celle des membres qui 
l’ont signée. Elle ne fera pas l’objet de mesures supplémentaires de l’Assemblée.

1. Après le meurtre de Fariz Badalov, un garçon azerbaïdjanais de 9 ans, le 8 mars 2011, par un tireur 
embusqué de l'armée arménienne installé dans les territoires occupés de l'Azerbaïdjan, un nouveau meurtre 
d'enfant a été perpétré. En juillet 2011, une fillette de 13 ans, Aygun Shahmaliyeva, qui vivait dans le village 
d'Alibayli, district de Tovuz, à la frontière de l'Arménie, a également été victime de la politique inhumaine et 
amorale menée par les Arméniens. Ces derniers ont déposé un engin explosif installé sur un jouet dans la 
rivière Tovuz, qui quitte l'Arménie pour traverser le village d'Alibayli. Aygun Shahmaliyeva a trouvé ce jouet et 
l'a ramené chez elle, où il a explosé, tuant cette innocente.

2. Ce meurtre tragique d'un enfant est une tragédie humaine. Les enfants sont des êtres innocents et 
sensibles qui dépendent de leurs parents. Tout enfant devrait avoir le droit de vivre en paix et dans la joie, de 
grandir et d'apprendre. L'agression arménienne a malheureusement privé Aygun Shahmaliyeva de ces droits 
malgré son jeune âge. Ce meurtre tragique a également été condamné par l'UNICEF.

3. Nous considérons que le meurtre de tout enfant constitue une tragédie, condamnons vivement la mort 
dramatique de la petite Aygun Shahmaliyeva et exprimons nos plus vifs regrets à cet égard.

Signé (voir au verso)
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Signé1:

PASHAYEVA Ganira, Azerbaïdjan, GDE
ABBASOV Aydin, Azerbaïdjan, SOC
BAKIR Pelin Gündeş, Turquie
ÇONKAR Ahmet Berat, Turquie, GDE
DAVITAIA Paata, Géorgie, GDE
DİŞLİ Şaban, Turquie, PPE/DC
ERKAL KARA Tülin, Turquie, PPE/DC
HAJIYEV Sabir, Azerbaïdjan, SOC
İBRAHIMLI Fazail, Azerbaïdjan, ADLE
JELINČIČ PLEMENITI Zmago, Slovénie, GDE
KAYATÜRK Burhan, Turquie, PPE/DC
KOÇ Haluk, Turquie, SOC
MEMECAN Nursuna, Turquie, ADLE
MUSTAFA Fazil, Azerbaïdjan, ADLE
NESSA Pasquale, Italie, PPE/DC
RZAYEV Rovshan, Azerbaïdjan, PPE/DC
SEYIDOV Samad, Azerbaïdjan, GDE
TÜRKEŞ Ahmet Kutalmiş, Turquie, GDE
TÜRKEŞ Tuğrul, Turquie, GDE
VITALI Luigi, Italie, PPE/DC

Total = 20

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
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